
RÉSUMÉ 

PROPOSITION DE LOI 

DONNER UN LOGEMENT ADAPTÉ A CHACUN ET 

ABORDABLE A TOUS 
 
►►►► Limitation de la hausse du loyer.  
  
 � Les hausses de loyers vont être limitées à lorsque le logement est reloué 
pour une durée consécutive de trois ans.  
 
 � Les augmentations de loyers dues aux travaux de réhabilitation ne pourront 
être répercutées en totalité sur le locataire.  
 
 � Le régime de TVA à 5,5 est élargi aux réseaux de chaleur, qui fournissent 
souvent les logements HLM.  
 
 
► ► ► ► Revalorisation des aides aux logements.  
 
 � L’aide personnalisée au logement est due à partir de la date d’entrée dans 
le logement. 
 
 � Un fonds de solidarité pour le logement est créé. Il est destiné à accorder 
des aides financières à des personnes qui se trouvent dans l’impossibilité d’assumer 
leurs obligations relatives au paiement du loyer, des charges, des frais d’assurance 
locative… Ce fond est financé par l’État et le département. 
 
► ► ► ► Protection des propriétaires.  
  
 � Toute contrat de crédit immobilier doit offrir à l’emprunteur la possibilité, de 
reporter le paiement des mensualités dues ou d’en moduler le montant lors de la 
survenance d’événements graves affectant ses ressources. 
 
 � À compter du 1er janvier 2009, un fonds dénommé « Fonds de garantie 
universel et mutualiste contre les risques locatifs » est institué. Il prendre en charge 
les loyers impayés aux bailleurs.  
 
Le Fonds dispose des recettes suivantes : 

- Une contribution de l’État ; 
- Le produit d’une contribution annuelle des propriétaires bailleurs à hauteur 

de 2 % des loyers perçus ; 
- Les intérêts tirés du placement des dépôts de garantie; 
- Une subvention annuelle de l’Union d’économie sociale du logement.  
 

 � Dans le but de réduire le coût des travaux d’isolation pour les propriétaires, 
du crédit d’impôt est étendu aux coûts de main d’œuvre. 
 



 � Le texte propose la majoration du Prêt à Taux Zéro en cas d’acquisition 
d’un logement répondant à des critères de haute performance énergétique, ou qui 
fait l’objet de travaux a posteriori afin de respecter ces exigences. 
 
►►►► Favoriser l’accession d’un logement.  
  
 � Il n’est plus une obligation pour un locataire de trouver un tiers qui se porte 
caution.  
 
 � Le plafond du livret A est augmenté et ainsi par répercussion les fonds 
destinés au logement social. 
  
 � Les plafonds de ressources ouvrant droit au Prêt à Taux Zéro sont 
rehaussés.  
 
 � Il est créé un fonds social pour le chauffage des ménages destinés aux 
ménages modestes chauffés au fioul et au gaz liquéfié propane butane. 
 
 � Lorsque le propriétaire ne rend pas le dépôt de garantie, il doit le justifier 
par la production de factures acquittées. Lors de restitution tardive du dépôt de 
garantie, les intérêts sont réévalués. 
 
► ► ► ► Dispositions qui visent à soutenir la mise à dispos ition de logements 
sociaux.  
 
 � Les propriétaires bailleurs bénéficient d’une déduction fiscale de 100 % sur 
les revenus locatifs des logements à loyers sociaux occupés à la suite d’une décision 
issue de l’application du Droit opposable au logement.  
 
 � Le prélèvement effectué par logement social manquant dans les communes 
est fortement augmenté. 
 
 � Dans les communes déclarées en constat de carence, l’État dispose d’un 
droit prioritaire pour assurer la réalisation des objectifs de construction de logements 
sociaux. 
 
 � La taxe sur le foncier non bâti est augmentée de 5 € le mètre carré pour les 
terrains constructibles. 
 
 � L’État doit vendre ses terrains et immeubles à des prix inférieurs à la valeur 
vénale quand ils sont destinés à la construction de logements, notamment sociaux. 
 
 


